
2 ELECTRICIENS

Postes basés à KOUAOUA

Titulaire d’un BAC Electrique avec 6/8 ans d’expérience professionnelle ou d’un CAP/BEP 
Electrique avec 10/12 ans d’expérience professionnelle. 

Permis VL obligatoire

Bonne condition physique

• Assurer la bonne exécution des travaux de maintenance programmés

• Intervention sur les installations dans le cadre de la maintenance(corrective, préventive…) 
ou de travaux importants

• Etablir un diagnostic en cas d’anomalie

• Maintenir les installations propres après interventions

• Effectuer des "travaux stockables" : reconditionnement de petits matériels 
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